
DEPARTEMENT DE
LA HAUTE-SAVOIE

_____

ARRONDISSEMENT DE
ST-JULIEN-EN-GENEVOIS

_____

OBJET :

ZAC ETOILE : MISE A
DISPOSITION DE

L'EMPRISE DU MERLON
ANTI INTRUSION, SITUE

SUR LA PROPRIÉTÉ
D'ANNEMASSE AGGLO,
RUE DE LA FRATERNITE

PROLONGEE SUR LES
COMMUNES D'AMBILLY ET
DE VILLE LA GRAND, A LA

SOCIETE BOUYGUES
IMMOBILIER

D_2020_0274

REPUBLIQUE FRANCAISE
_____

COMMUNAUTE D’AGGLOMERATION ANNEMASSE
LES VOIRONS – AGGLOMERATION

SIEGE : 11, AVENUE EMILE ZOLA - 74100 ANNEMASSE
_____

DECISION DU PRESIDENT

_____

Vu la délibération du conseil  communautaire du 15 juillet  2020
n°C-2020-0067 concernant les délégations de pouvoirs du conseil
au  profit  du  bureau  et  du  président,  et  notamment  le(s)
paragraphe(s) P-24 de son annexe ;

Par délibération n°C-2014-0240 en date du 14 novembre 2014, Annemasse Agglo a approuvé le
dossier de création de la zone d’aménagement concerté Étoile Annemasse Genève.

Par  délibération  n°C-2016-0135  en  date  du  06  juillet  2016,  Annemasse  Agglo  a  concédé
l’aménagement de cette ZAC à la société Bouygues Immobilier qui a signé le traité de concession le
12 août 2016, Ledit traité a fait l’objet d’avenants dont le numéro 2 a été approuvé par le Conseil
Communautaire du 26 février 2020 et signé le 28 mai 2020.

Par décision du Président n°D-2020-0195 en date du 25 juin 2020, et par acte authentique signé le
9 juillet 2020, Annemasse Agglo est devenue propriétaire de la nouvelle voie aménagée par la
Société Bouygues Immobilier, nommé à ce jour « rue de la Fraternité Prolongée » située sur les
communes d’Ambilly et de Ville-la-Grand.

Un merlon de terre anti intrusion à vocation provisoire le temps de réaliser les îlots C2, C3, C4 et
C5, a été édifié sur les parcelles suivantes, propriété d’Annemasse Agglo : 

• Sur la commune d’Ambilly, section AC, n°289, 282, 298 et 292,
• Sur la commune de Ville-la-Grand, section A, n°4127, 4129, 4132 et 4134.

Lors de la signature de l’acte authentique, Annemasse Agglo a demandé à la société Bouygues
Immobilier d’assurer la gestion et l’entretien de ce merlon anti intrusion jusqu’à son retrait définitif,
c’est  à  dire  au  début  de  la  construction  des  îlots  C2,  C3,  C4  et  C5  par  les  promoteurs  ou
constructeurs.

Afin  de  définir  les  modalités  de  mise  à  disposition  des  parcelles  nommées  ci-dessus,  il  est
nécessaire de conclure une convention de mise à disposition temporaire, jusqu’au retrait définitif du
merlon anti-intrusion.

Le Président DÉCIDE :

D’ACCEPTER les termes de la convention d’occupation de mise à disposition des parcelles nommées
ci-dessus et appartenant à Annemasse Agglo au profit de la Société Bouygues Immobilier, annexée
à la présente,

DE SIGNER lui-même ou son représentant les documents découlant de cette décision.
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#signature#

La présente décision peut faire l’objet d’un recours gracieux devant Monsieur le Président d’Annemasse Agglo
dans le délai de deux mois à compter de son affichage ou de sa notification. Un recours contentieux peut
également être introduit devant le Tribunal administratif de Grenoble dans le délai de deux mois à compter de
la notification de la décision ou de sa date d’affichage, ou à compter de la réponse d’Annemasse Agglo, si un
recours gracieux a été préalablement déposé.
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